
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 24 JANVIER 2023 

 

Délibération n°2023.01.026  
Contrat d'enfance jeunesse (CEJ) - subvention formations BAFA : 
reversement à la commune de Champniers et au SIVOM 
ASBAMAVIS 

 
LE VINGT QUATRE JANVIER DEUX MILLE VINGT TROIS à 17 h 30, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 18 janvier 2023 
Secrétaire de Séance: Nathalie DULAIS 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 56  
Nombre de pouvoirs: 12  
Nombre d’excusés: 7  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, 
Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand 
GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Sandrine 
JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Lionel MAHERAULT, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine 
PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Alain RHODE, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Monique CHIRON, Brigitte BAPTISTE à Francis LAURENT, Françoise COUTANT 
à Jacky BONNET, Jean-François DAURE à Zahra SEMANE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Gilbert 
PIERRE-JUSTIN, Gérard LEFEVRE à Sandrine JOUINEAU, Raphaël MANZANAS à Christophe 
DUHOUX, Corinne MEYER à Martine RIGONDEAUD, Pascal MONIER à Philippe VERGNAUD, 
Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, Jean REVEREAULT à Gérard ROY, Zalissa ZOUNGRANA à 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU,  
 
Excusé(s): 
Catherine BREARD, Frédéric CROS, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Jean-Luc 
FOUCHIER, Fabienne GODICHAUD, Valérie SCHERMANN 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JANVIER 2023  DÉLIBÉRATION 

N° 2023.01.026 

ENFANCE - JEUNESSE Rapporteur : Madame GINGAST 

CONTRAT D'ENFANCE JEUNESSE (CEJ) - SUBVENTION FORMATIONS BAFA : 
REVERSEMENT A LA COMMUNE DE CHAMPNIERS ET AU SIVOM ASBAMAVIS 

 

 

 

 
    

 
             

 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD : Politiques Enfance Jeunesse, accès aux formations  
 

Crédits gérés hors AP ou AE 

Budge
t 

Chapitre 
ou 

Opératio
n 

Imputation (Article / Service 
/ Fonction / 

Gestionnaire)/antenne 

Crédits à 
prévoir au 
BP 2023 

(A) 

Crédits 
réalisés 

(mandatés 
+ ENS) 

(B) 

Solde 
disponible 

avant 
proposition 
(C = A-B) 

Montant 
proposé 

(D) 

Solde 
disponible 

après 
proposition 
(E= C-D) 

 BP 65  62875/5601/3312/10202 1000 € 0 971,20 € 971,20 € 0,00 € 
 
Dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 2019-2022, signé entre la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF), GrandAngoulême et les communes, les formations au brevet 
d'aptitudes aux fonctions d'animateur (BAFA) des animateurs engagés par les communes de 
Champniers, Brie et du SIVOM ASBAMAVIS pouvaient bénéficier de financements CAF. Ces 
subventions étaient perçues directement par GrandAngoulême, qui se charge de reverser 
aux communes ayant fait l’avance. 
 
GrandAngoulême a perçu de la CAF le solde du CEJ 2021 fin 2022, ce qui lui permet de 
procéder au remboursement des dépenses de formation BAFA engagées par les communes.  
 
Considérant que la subvention versée à GrandAngoulême par la Caisse d’Allocations 
Familiales est de 971,20 € pour la valorisation des formations BAFA des animateurs de la 
commune de Champniers et du SIVOM ASBAMAVIS,  
 
Il convient de reverser cette somme à parts égales entre la commune de Champniers et le 
SIVOM ASBAMAVIS, qui ont assumé cette dépense. 
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Je vous propose : 

D’APPROUVER le versement de 485,60 € à la commune de Champniers, et de 
485,60 € au SIVOM ASBAMAVIS 

 

D'AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 
tous les documents se référant à la présente délibération  
 
 

Pour : 68  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 




